
estes d'à* 
ne tasser* 

Il blâme 
aanesnas 
«ente loi toutes leiîrs lusinurces d'assistance». 
Pourquoine pas leur laisser la libre disposition 
d'une par* de leur revenu r 

Sous ces luaervts, l'orateur est favorable au 
«jrojet. 

Discours de M. Mirman 
M .MIHMAN estime que l'œuvre de la Cham

bre devrait e*fc une «Bus're de solidarité sociale et 
non d'assistance. 

I/.orateur reconnaît que l'œuvre complète de 
solidarité sociale est avant tout une question fis-
caie, car il faudra des centaines de millions pour 

UNE VOIX A L'EXTREME GAUCHE. — Qmta-
ci*z-y le budget de la guerre. 

M. MIRMAN. — Nous savons qu'on peut réaliser 
quelques centaines de millions sur ce budget, et 
ceia, sans compromettre en rien, la force défen
sive de l'armée. 

Ca* millions seront «insuffisants, pour organiser 
te serves* d* la solidarité sociale. 

OrTa parlé autrefois d'établir le monopole d'as
surance. Ce moyen ne serait pas mauvais, mais a 
OOIKITUDB que l'Etat ne prélevai aucun bônéOcs. 

il y a aussi le monopole de rectification de l'al
cool dont le.rjrodeit atteindrait, dit-on, plu» de 
.Tixi millions. 

J'avais proposé jadis l'établissement d'un lm-
jpfit spécial : ces» un système que je crois devoir 
maintenir, n consisterait à établir un impôt sur 
le revenu de 1 % qui rapporterait 150 millions. 

L'orateur prend l'engagement de ne pas faire 
d'obstruction au projet de la" commission, ft de
mande à ses collègues de n« pas faire de suren
chère sur ce projet. 

H aetepte l'âge de TB ans et la quotité de pension 
aéx"Jli!» parla comirtission. 11 est convaincu que la 
France sera amenée, dans un avenir pioctiain, a 
améliorer les œuvres de solidarilé. 

Déclaration de Coûtant 
C0UTAWT déclare qu'il est d'accord avec la 

commission ; 11 se réserve seulement d'intervenir 
sur l'article 25. car il estime que la valeur du cen
time n'est pas le meilleur terme de comparaison 
pour la richesse des communes. 

Discours de M Arnal 
M. ARNAL combat le projet comme inefficace 

et inapplicable. Il ne snftlt pas de légiférer pour 
tenir en aide aux malheureux. 

Loriteur considère le projet comme devant 
foire la joie des socialistes, parce qu'it constitue 
Une concession a. leurs doctrines. C'est une nou-
,vatte loi d'exception faite contre les communes. 

L'orateur, attaquant le principe de l'assistance 
•bUgatoire, s'attire de nombreuses contradictions 
4ie ses propres amis. 

M. GAYRAUD dit que» le principe de l'assistance 
«bttjwloire est inscrit dans la toi religieuse dès 
•les origines du christiaassme. 

M. DE RAMEL. — La monarchie imposait aux 
communes l'assistance aux vieillards et aux in-
lirmes. 

M. LAStES. — Et l'Baapereur Napoléon l« était 
partisan de l'assistance obligatoire. 

M. ARNAL dit qu'on ne peut imposer aux con
tribuables l'assistance obligatoire qu'après avoir 
établi les retraites ouvrières et l'assurance obliga
toire. Pour lai, ri s'agit d'une œuvre de socialisme 
d'Etat qui imposera une lourde charge aux petits 
contribuables. On ne devrait l'entreprendre qu'a
près avoir égalisé les «marges fiscales. 

L'orateur termine en déposant une motion in-
eitaui le gouvernement, avant de mettre l'assis
tance à la charge des contribuables, a déposer un 
projet d'impôt sur le revena. 

Discours de M. Gailhard 
M. DE UA1LHARD-BANCEL ne s'associera pas 

eux critiques de M. Arnal contre le projet qu'il 
déclare 1res bon. 

L'asstetanee est une œuvre sociale dans la
quelle l'Etat dok intervenir pour stimuler les ini
tiatives et pour l'imposer si les initiatives font dé-
saut ; mais eue ne doit pas constituer un mono
pole d'Etat. 

H est Indispensable que les Sociétés de secours 
mutuels, ainsi que les syndicats professionnels. 

L'orateur verrait également avec faveur la par-
parttcipent à ce service et reçoivent comme tes 
rommuoes les sustentions de l'Etat, 
ii îpauon des bureaux de bienfaisance, auxquet* 
il faudrait laisser la libre disposition d une partie 
tac leurs ressources. 

H trouve que le chiffre de 150.000 vieillards appe
lés h bénéficier de la loi d'après le rapport de M. 
•Bienvenu-Martin est inférieur a la réalité. C'est 
«ne raison de plus pour qu'on s'adresse aux So
ciétés de secours mutuels et aux syndicats profes
sionnels. 

Discours de M. Lemire 
M. LEMIRE «kimande s'il ne serait pas meilleur 

Me procurer du travail aux vieillards de 70 ans 
encore valides : Ce serait l'assistance par le tra
vail. 

M. BIENVENt'-èsARTIN. — Vous faites allu
sion aux fermes-hospices ; mais notre loi a pour ] 
but de donner l'assistance a tous les vieillards de 

M. LEMIRE. — Les vieillards reçus dans les 
X ans. 
fermes produisent encore un travail utile. Les dé-

rnses de l'Assistance s'en trouvent diminuées et 
bien-être de ses vieillards- en est augmenté. 

Il y a des vieillards de TO ans qui peuvent se 
livrer a de petits travaux. En Belgique, il y a des 
termes-hospices. On pourrait en créer de pareil
les en France. Le travail de la terre est noble et 
trient atsant. 
• L orateur préconise l'entente entre les œuvres 
privées et l'assistance publique. 

Déclarations diverses 
M. DE RAMEL monte & la tribune. 
>» se oéelai e disposé à voter le projet de loi dans 

don ensemble ; cela facilitera, dit-il, la solution 
«les caisses de retraites. 11 lait cependant quelques 
réserves. , . 

H ne voudrait pas décourager la prévoyance et 
«*sire ne pas teotr compte pour établir les listes 
«es assistés de perdions inférieures ft 100 Ir. 

M AUFFRAY est aussi d'accord avec la Gom-
snssion, sur le principe. Il voudrait notamment 
Bu'on laissai se développer les organisations pri
sées d'hospitalisation et d'assistance. 

M CASÉNEl'VE perle dans le même sens. 
M DEJJV FHJ1RONAYS craint que la majorité 

• veuille restreindre l'exercice de la bienveillan
ce publique. 

« A dtsôussion générale est close. 

Clôture de la discussion 
La Chambre décide de passer ft la discussion gê-

»*rale des articles. . 
Après quelques observations de M. DE HAL-

GOOBT, la O il 11 s'ajourne 4 demain, à deux 
•eures. 

La séance est levée à six heures. 
Demain ft l'ouverture de la séance, M. Paul 

menier. dép"1* radical-socialiste de l'Aube, de
mandera ta discussion de son projet dr résolution, 
tendant » Inviter le gouvernement ft opérer les re
formes de la police des mœurs. M. Gauthier de 
Clagny. déposera une demande d'urgence paursa. 

le plus à cœur aux ouvriers, sera, d'aprèe le 
projet Waldeck-Rousseau; résolu* dans des 

, conditions particulièrement favorables. 
. —C'est «n projet transactionnel qui tient et 
du projet Berteaux et du projet, JMsje ; en un 

t mot, c^tet celui du gouvernentent précédent 
! soutenu par M. Baudin au Sénat, mais un 

pe,u phis étendu. 
Autre cloche notre «on. « Non, me iflêelar* 

j un farouche intransigeant ; il nous faut tout 
ou rien. On fera capituler le Sénat, ou bien 
ce sera l'organisation d'une grosse démons
tration. 

— Oui, mais après et même en attendant, 
• croyez-vous que les intéressés n'aimeraient 
! pas mieux quelque chbse de tangible, de réa-' 

aisé, que toujours de l'absolu, en perspective ;• 
cela n'empêcherait pas 9e réclamer autre 
chose quand on aurait obtenu une parti* des 
revendications ? • 

— Je ne dis pas, je ne dis pas... et notre 
•honorable pénètre dans la salie des députés 
avant qu'il nous ait fait connaître toute sa 
pensée. 

C'est un partisan d'absolu qui, au fond, 
accepte volontiers la transaction, me dit en 
souriant un de ses collègues qui passe. 

C'est, en effet, ce qui prévaut dans la pen
sée de tous ceux que j'ai consultés ; on veut 
faire quelque chose et aboutir en procédant 
pur tranches. 

Le projet de loi Rose et celui de M. Wal-
deok-Housseau sont ceux qui pourront être 
réalisés avant la fin de la législature. 

Et nous voici, enfin, a la discussion de ce 
projet de loi sur les infirmes et les vieillards 
qui, sans la ténacité de Mlllerand, était en
core ajourné a je ne sais quelle séance. 

Cela ne veut pas dire que tout ira tout 
seul. 

Les réactionnaires vont s'employer, par le 
dépôt de contre-projets et d'amendements, 
a empêcher le vote d'une loi, cependant, de 
la plus simple humanité : assurer aux vieil
lards de plus de 70 ans et aux infirmes un 
abri et un peu de pain. 

Tout le monde devrait être d'accord au 
moins sur ce point. 11 parait que non. 

Les uns vont fniie de la surenchère (on a 
déjà commencé), les autres vont essayer de 
faire peur aux timorés, en exagérant les ré
percussions financières. 

Mois, quoiqu'il en soit, j'ai la certitude que 

a a - s B # 
f aiuon voies par le Sénat, tendant ft interdire dans , 
4 ta partie maritime des fleuves et cours d'eau uU-
I Sabla» par la défense nationale, tout pont, bai 

rage, satin toute obstruction sans «Vf* iaVffcble ; 
du Conseil supérieur de la Marine et du Ministre 
de la Marine et sans approbation du,lft Chambre 
des députés et du Sénat. 

LBS BUREAUX DE PLACEMENT 
IA, Commission du travail a décidé de mettre 

à l'ordre du tour ds sa prochaine séance la ques
tion des bureaux de placement «t d'entendre las 
délégués des placeurs. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
' La ODmmtésion de la législation focale, s'est réu
nit celte après-midi pAur s'occuper 4e 1» qussskin. 
de 1 impôt sur le revenu. 

Elle a été saisie par M. Fernand Brun d* la mo
tion suivante : 

« La Commission décide que, dés le premier juin 
elle étudiera en prenant pour bases le projet gou
vernemental s'il est déposé, ou à défaut les pro
posions dont elle est déjà saisie, un projet d'im
pôt général et progressif sur le revenu qu, devra 
être rapporté devant la Chambre avant la dis
cussion des quatre contributions. Mais, avant de 
Statuer sur celte motion qui semble avoir recWrlU 
l'unanimité, la Commission a chargé son président 
M. Merlou et son rapporteur, M. Renault, de se 
rendre de nouveau auprès du Ministre des finan
ces pour lui demander de vouloir bien elfectuer le 
dépôt de son projet ft la date indiquée plus haut. 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
La Commission sénatoriale chargée d'exami

ner les propositions relaUves il l'enseignement se
condaire a arrêté aujourd'hui le texte définitif qui 
sera soumis au Sénat. Elle a chargé M. Thézard 
de rédiger un rapport qui sera soumis ft la com
mission dans cinq ou six jours. 

Ecartant le projet du gouvernement, dont elle 
n'a conservé que les dispositions relatives aux ga
ranties de grade, de moralité, d'inspection et de 
capacité, la Commission a adopté le contre-projet 
déposé par M. Thézard, et aux termes duquel au
cun établissement privé d'enseignement secon
daire ne pourra être ouvert qu'en vertu d'une au
torisation spéciale qui sera donnée par décret ren
du après avis du Conseil supérieur de l'Instruction 
publique. I.autoijjatlon pourra toujours être re
tirée par un décret rendu dans la même forme. Un 
règlement d'administration publique déterminera 
la procédure des demandes.en autorisation et en 
retrait d'autorisation. 

Les établissements privés d'enseignement se
condaire actuellement existants, devront former 
la demande en autorisation dans le délai de six 
mois, à partir de la promulgation Je la nouvelle 
loi. sous peine de fermeture immédiate : ceux qui 
auront demandé l'autorisation dans ce délai pour
ront fonctionner provisoirement jusqu'à ce qu il 
ait été statué sur l'autorisation. 

L'article 25 et dernier de la proposition approu
vée par la Commission dispose que les chefs d'é
tablissement qui auront plus de cinq ans de di
rection et plus de 40 ans d'âge pourront être dis
pensés du diplôme de licencié exigible pour les 

« * - = - •*• B H 

la loi sera votée en trois ou quatre séances j chefs d établissement. 
et qu'à la fin de la semaine prochaine. la t Les établissements privés ne pourront à aucun 
rhamhre «>r« en mesure île transmettre ce titre, prendre le Ulre.de lycées ou de collèges. Ils 

pourront, sous certaines conditions, recevoir des 
subventions de l'Etat, de6 départements ou des 
communes. 

m • 

L'invasion noire en Belgique 

Chambre sera en mesure de transmettre ce 
projet au Sénat. 

On déblaiera donc le terrain des vingt ou 
vingt-cinq amendements qui sont déjà dépo
sés suc le bureau de la Chambre. 

René PONTUEL. 

Noa.ellss Politique 
LA COMMISSION DE L'ALCOOL 

Paris. 27 mat. — M. Rouvier. ministre des Fi
nances, a procédé, ce malin, ft l'installation de 
la grande commission extraparlementaire de l'aL | 
cool qu il a nommé il y 

Le véhicule, continuant sa Bourse, sa I 
contra un arbre, projetant eoexTUrumu et mécani
cien sur la route, tuant un spectateur et en fjles-

s Un praBe7t»rbal/tSCsé par le gendarme Su-
lard, de ta Couronne. éTeonJiuelgnïper le maire 
de la commune de Saint-Michel, insiste sur ce 
point que l'accident est uniquement dû à une faus
se direction a* la voiture £3. 

Le maire ds baint-Mfcne» ajoute dan* sa déposi
tion qu'on a voiïru lui fWre signer «me pièce attr: 
buant l'accident ft_l'imprudence "un enfant, dans 

Un poignardé 
Paris, 87 aval — l ne affaire deslïus déMcate* 

s'est déroulée, hier sou-, dans un hôtel de la ras 
des Martyrs. ** • • 

Un ignoble todÉvidu, qui depuis quelque» soois 
abasait d'une nUstte de neuf ans 

le but, disait-on, 6a sauver le mécanicien. 
n > • . i 

Lw ftMfrigatiQM au Brésil 

par une feoaras a son l'enfant avait fait ses con 
dences. ^^^m>^m^^ 

Au 75 de la rue deajrlartyrs, se tfoBTe trft'noM ' 
tenu depuis trois ans par Les époux lieily. 

Gelly ont deux fillettes, Hélène et ! M. et Mme Gelly ont deux ailettes 
' i Chitmnuss. âgées respestiv nfiailsjjfc neuf et sept 

• 1 Ces érmtnts, fortlrmes, sont rW|*aeil de la Oiôfi, 
I qui tient ft leur faire donner une solide instrucuorT. 
1 Elle confia le soin de l'éducation piusicale de 

Ric-Janeiro, 27 mai, - L'opposition sjai ^ ^ ' " j ie
n

 s
rTf.rriar r n 

s'élève contre J'admisston des moines étran- mentanément, un Espagnol, nomma 
gers dans le» couvents de leurs ordres exis» et âgé de cinquante 
tant au Brésil est motivée par le régima 
adopté à l'égard daa congrégations par la 
République brésilienne. 

Les associations religieuses ont, comme 
toutes les autres associations au Brésil, le 
droit d'acquérir, de posséder et d'aliéner des 
biens, mais il leur est interdit de se recruter 

, .Mi Mme GétQr s'aperce
vaient que leur tille Héletie dépérissait, a'Suolalt, 
sans parvenir ft s'en ssajMIquer la raison, i 

L'en/sot était triste, nerveuse, «t pleurait Jsjfc 

Hier, Hélène, les yeux baignés de larmes, dé
clara qu'elle ne prendrait point sa leçon-

A ce moment, survint une locataire, qui habite 
par le noviciat, de telle sorte qu'à la mort l'hôtel depuis trois ans environ, Mme Savoie Agée 
J . . J i J 1 . , * . , . . . n H M A . l M ^ J - n « . , C i l — . « , . . » . ! . — « . . 1— fi ! I - A . « du dernier moine restant dans un couvent, 
le* biens de main-morte de ce couvent tom
bent dans le domaine public. 

Or. l'admission de religienx étrangers est 
oonsirJérée comme un moyen d'éviter les 
conséquences de l'interdiction du noviciat et 
d'empêcher les biens des couvents d'échap
per peu à peu aux congrégations par le décès 
de leurs derniers occupants pour faire ra-
tour au fisc. 

Pe lu, l'agitation popntnire qni a rnmmmcé 
à se produire, les meetings de protestation 

de vingt-trois ans. Elle questionna la fillette. 
— Ou as-tu Hélène ft pleurer ainsi t 
— 1» ne veux pas prendre ma leçon. 
— Pourquoi î 
— Je ne veux plus rester seule avec Fernandez. 
— Mais... 
L'enfant éclata en sanglots. 
— Il faut tout me dire ! 
Et la petite Hélène raconta que depuis plusieurs 

mois, son professeur tentait d'abuser délie... et 
qu H devait, ce soir-la, poursuivre ses actes in
qualifiables. 

Mme Savoie mit rapidement la mère au courant 
de ce qu'elle venait d apprendre ; ft son récit, Mme «ontre les moines étrangers, qui ont eu lieu tielly tonba évanouie. 

h Rio et SAo Paulo, dans le courant de ce En un instant, toute la maison fut sens dessus-
mois, et, finalement, l'incident du monastère dessous... 

ternsndez, pour son malheur, arrivait dans cet 
instant-1 

— Tiens ! voilft le satyre... s'écria une femme 
dans l'escalier ; en même temps, Mme Savate, un 
couteau grand ouvert à ta main, ^e précipita sur 
le musicien et lui plongea jusquau manche son 
arme dans la poitrine, en criant : 

— Hélène est vengée ! 
Ferriandez tomba comme une masse, en pous

sant un grand cri, entre les bras des agents qui 
avaient été requis pour opérer son arrestation. 

Après s'être assures de la personne de Mme Sa
voie, qui, ne regrettant nullement son acte, n'op
posa aucune résistance, les gardiens de la paix 
transportèrent Fernandez à l'hôpital, oh il fut ad
mis saule Chassagnan. Il porte urm Blessure pro
fonde dans la région du cœur, et son état est con-

de Sainl-Benott. 
C'est par un incident de même nature qui 

se produisit à propos du même couvent, que 
commença l'agitation religieuse au BrAsil 
en 1882, au lendemain du vote de la Consti
tution de 1891 qui sépara l'Eglise de l'Etat. 

Gn lieutenant en Conseil de Guerre 
SCArTOALEUX ACQT riTTr*Mîîr*r 

Alger, 27 moi. — Le conseil de guerre a 
jugé, aujourd'hui, le lieutenant Paul Ciraud, 
du 2e spahis, prévenu d'avoir frappé, avec 
des cordes et des branches de palmiers, plu- 6i<{é,ré

(i
:0Jnrae J ^ ^ f ? . ^ 

sieurs soldats indigènes du peloton qui! 
commandait, d'abord à Taglùt, puis à Beni-
Oussif. Ces mauvais traitements avaient été 
dénoncés, en 1002, par une plainte anonyme, 
sur laquelle une enquête avait été ouverte 
sans avoir de suites. Il y a quelques mois, 
le général commandant la cavalerie pr\ Al
gérie, passant une inspection à Beni-Oussif, 
reçut une réclamation analogue de plusieurs 
hommes. Le lieuUfcant Giraud fut puni de 
soixante jours d'arrêts de forteresse ; mais 

Carpin, commissaire de poUce du quartier 
Clignancourt, a aussitôt ouvert une enquête ; 
après avoir reçu ses déclarations, il a remis Mme 
Savoie en libertS. en la priant, toutefois, de se 
tenir ft sa disposition. 

UN ENFANT MANGE PAR UN CHIEi 

Bruxelles, 27 mai. — On n'en finirait pas 
si l'on s'avisait de signaler au jour le jour 
les menus faits de l'invasion noire en lîel-
gique, de ces tiistes oiseaux qui nous vien
nent de France et que les catholiques belges 
reçoivent à bras ouverte, sans souci de lin-
croyable concurrence que quantité de con-

. grêgations vont livrer à l'industrie et au 
deux mois environ et ! commerce belges. On les saura bientôt, les 

qui co'mprend. on sfen souvient, près de 1S0 mem- terribles effets de cette invasion, 
bres choisis dans le Parlement: les spécialistes, j A présent cela importe peu. On Signale 
économistes, hygiénistes, savants, etc. | seulement, avec un peu trop de désinvolture, . 

Le Ministre a fait dans son allocution 1 exposé n é l a s i rarri\ée des porte-robes leurs achats, le colonel du 2e spahis, qui affirme que les 
t S ^ T J ^ ^ Î S S ^ ' ^ I ^ ^ ^ À , '» «rtalioa de leur/ œuvres, écotes. asiles,, h-o^jea * j e ^ t Z i T a e ^ m ^ v a i s " ^ : 
Dour faire aboutir ces questions maisons de rapport, etc., toutes choses qui tenant Giraud étaient tous ae mauvais su-

La commission s'est ensuite divisée en qustra serviront à drainer 1 argent des gogos assez jets et étaient placés sous les ordres de cet 
6ous-comnu6sions ayant ft étudier : la Ire, le roo- | naïfs pour croire au désintéressement de officier précisément en raison ae son èner-
nopole de ralcool ; la 2e. les usages industriels i i e u r philanthropie carnavaieatrue. g«e al de son expérience. 

Paris, n mai. — Mme Donx, âgée de cin
quante-deux ans, chiffonnière, domiciliée 4, 
rue de Patay, s'était absentée hier, pendant 

la punition fut suspendue, en attendant la quelques instants, abandonnant chez elle soa 
décision du minisire de la guerre, à qui fut chien et son petit garçon, Louis, âgé de quatre 
demandée la non-activité. Le ministre donna 
l'ordre d'informer. 

Les faits reprochés smt reconnus par le 
-lieutenant Giraud, qui explique que le peloton 
était composé exclusivement de mauvaises 

ans. 
Un peu plus tard, quand elle revint, la mal

heureuse trouva son petit couché dans son ber
ceau, à demi dévoré. 

Le chien, affamé, avait dévoré une partie 
têtes dont on ne pouvait rien faire, ni par , des intestins du pauvre enfant. Celui-ci a été 
la douceur, ni par d'autres moyens. Les dé
clarations du lieutenant sont confirmées par 

de'ralcool: la 3e, la question d'hygiène; la ta, 
le régime flsrat. 

iliaque sous-cnmmlsslon sera présidée par 1 un 
des vice-présidents de la commission qui sont : 
MM. Magnin et Jean Dupuy, sénateurs; CaUlaux 
et Delombre. députés. 

Le bureau de la commission, auquel rm a ad
joint 18 membres, se formera en comité directeur 
pour assurer l'unité de travail dés sous-commls-
sions. 

COMMISSION DE L'ARMEE 
ï-a Commission de l'Armée ft la Chambre s'est 

réunie sous la présidence de M. Guyot-Dessaigne; 
elle a appromrê le rapport de M. Gervsis sur la 

Ïimposition de loi de M. le Héris?é. concernant 
es officiers d'administration de l'artillerie et du 

fénie. Elle a ensuite entendu le rapport verbal de 
I. Gervnis sur le projet de loi déposé par le gou

vernement concernant, la construction et les dé
classement des fortifications et les servitudes mi
litaires. Après un échange d'observations, elle 
a décidé d'entendre le Ministre de la Guerre ft sa 
prochaine séance. 

En prévision du vote prochain, par le Sénat, de 
la loi sur le service de deux ans, la commission 
a décidé que dès qu'elle serait saisie de celte loi, 
elle tiendrait deux séances par semaine dont une 

Partout cas congrégations irancaisns s'ins-
tal'.cnt comme e t ptiys CUUqtRâ. EU HaSrra.il 

La conseil, a l'unanimité, a rendu un ver-
flf-t d'acquittement, 

notamment, dans certains centres voisins de Si. au lieu de se trouver en présence d'un 
la frontière, elles sont très nombreuses, et, : galonné assornmeur de soldats, le conseil 
dans plusieurs régions, le nombre des con- j de guerre s'était trouvé en face d'un pauvre 
grêgations est presque triplé 1 pioupiou, coupable d'avoir donnée une gifle 

Et notez que ces congrégations ne se con- 1 i"i 'in caporal, il est.certain que son nrrêt eut 
tentent pas de domaines médiocres. A Mons. ' été tout autre. Décidément, elle est belle, la 
à Tournai et ailleurs, ces pauvres diables ont j justice militaire,! 
acheté des propriétés superbes et coûteuses. 

transporte mourant à l'hôpital. 

notamment le bel hôtel de Drion, à Mons, la 
plus luxueuse résidence de la ville. 

Et on annonce maintenant que les char- j 
treux viennent d'acheter, pour une somme j 
de 3 millions, le château et le parc superbes 
du comte du Val de Beaulieu. a Oanibron- \ 

au nord de Mons. 
Ce domaine, traversé par la Dendre, se 

trouve sur l'emplacement qu'occupait jadis 
la puissante abbaye de l'ordre de Citeaux, 
fondée vers 1148, par Anselme de Trazegnies, 
chanoine de Soignies. abbaye qui fut sup-

sers.iïVx'cïusivement' consacrée ftT l'examen'de "là 1 primée en 1796 et dont il reste encore quel

l e CTDEWT DE FRONTIÈRE 

Nancy, 27 maf. — Deux ouvriers de Joeuf, 
qui étaient allés se promener à Montais (ter
ritoire annexé), ont été arrêtés par des gen-

Casteau, village situé u trois lieues et demie ) darmes allemands qui voulaient leur faire 

ou le sait. 

loi en question. 
LA PBOPOSITION HIH3BARD SVR IX 

SEPARATION DES EGLfSES ET DE L'ETAT 
M. Hubbard a déposé, hier, une proposition de 

loi tendant ft organiser le régime de la séparation 
des Eglises et de l'Etat. Voici les grandes lignes 
de cette proposition, qui ne comprend qu'un peut 
nombre d'articles : 

Le Concordat est dénoncé. 
I,es budgets des cultes sont supprimés avec des 

dispositions transitoires assurant des aliments 
aux prêtres sans ressources pendant les deux pre
mières années et ultérieurement aux prêtres trop 
figés- ou incapables de travailler. 

Toutes les lois, ordonnances, décrets, ayant ac
cordé des avantages et privilèges aux différent* 
cultes, sont abrogés. 

Abrogés aussi les délits spéciaux, les incapaci
tés spéciales. 

Les culles relèveront uniquement de l'applica
tion simultanée des lois sur la liberté de la presse, 
sur la liberté de réunion et sur la liberté d'asso
ciation. 

En CP qui concerne les édifices religieux qui ap
partiennent ft ITÎtat ou aux communes, la gestion 
en serait confiée dans les communes ft des con
seils d'éducation sociale chargés de les adminis
trer et de les louer temporairement aux diverses 
associations religieuses ou philosophiques. 

Ces conseils seraient composés du maire, prési
dent, de déléeués représentant les conseils muni-
cfpaux ou généraux, le préfet, l'inspecteur d'aca
démie ainsi que des citoyens et des citoyennes 
élus par les pères et les mères de famille domici
liés dans la commune, munis du certificat d*lns-
tnirtion primaire. ft£és de moins de soixante ans 
et de plus de trente ans et ayant au moins un en
fant mineur vivant. 

Ces conseils communaux d'édncafibn sociale 
disposeraient des revenus annuels de toutes les 
ressources provenant de la liquidation des men-
ses des curés et des fabriques déposées ft la Caisse 
nationale d'épargne après revendications des fa
milles ou des héritiers légitimes pour les biens 
existant encore en nature. 

LE GROUPE SOCIALISTE 

ques vestiges. 
Le château de Cambron est, en Belgique, 

un des plus beaux spécimens de l'architec
ture du style Louis XVI. Il se compose d'un 
vaste bâtiment ft deux étages, avec avant-
corps central supporté par six colonnes d'or
dre corinthien, qui lui donnent un rare ca
ractère d'ampleur et J e richesse. 

Ces pauwes chartreux ne seront pas trop 
mal là, en attendant le paradis, qu'ils auront 
si bien mérité après le purgatoire (|ue leur 
a fait subir ce bon M. Combes ! 

Décidément, la Belgique devient de pins en 
plus une capucimère. A quand le grand coup 
de balai, à l'instar de la France î 

avouer qu ils étaient nés à Boncourt (Lor
raine annexée), alors qu'ils sont originaires 
d'Etain (Meuse). Après deux heures et de
mie d'arrestation, ils ont été remis en liberté 
sur la production du livret militaire français 
de l'un d'entre eux. Les gendarmes allemands 
ont exigé qu'ils abandonnassent leurs mon
tres entre leurs moins. 

proposition d'amnisiie générale qui 
Stra combattue par le gouvernement. 

Coulisses dû Parlement 
(De notre correspondant parlementaire.) 

Vtn>r-« 07 mai •— L*6 contre-projet de M. 
aj^S^k-Ronaseau dont 1 ancien président Te groupe socialiste r^ementaire a décidé 
y>&toeciL trousseau uuu . " £.miainr. séna- d'envover ft Porcakrmer trois de ses membres : 
ou conseil a entretenu la coinmisson sena v B a ( f B O l e t Baron, qui soutiendront, au nom 
«ariase chargée de l'exeunen du projet de toi j u " ^ ^ . l f t candidature de M. Isonrd au scrutin 
«erteavax-Jaurès-rtabier, a fait aujourd\nui ^ ballottage pour l'élection d'nn député, 
atohiet dns conversations dans ies couloirs de i> groupe délègue pour les fêtes du VoonrU. le 
a.r'hlmbre citoyen Devtlle. député de la Setne 
sa i.jMwnyrc. „_ , - 1. mènent irai U vote ensuite une somme de cent francs eom-

Nous ne retiendrons pour le moment, qu« n ̂ o ^ m o n u m e n , d , E t i a P n e p0,ti<,r 

rir&preaaion générale d opinions faites pour ^ examen du projet de la Commission sur 
aunsi dire à priori, les députés compétent» ^assistance aux vieillards, il décide de se rallier 
• avant DOa encore eu le temps d'en appré- a 0 P projet tout en essayant de l'améliorer. 
ZLTr uvar certitude la portée, tant au point de l.e groupe s'est ensuite occupé de la motion de 
S l I At,^'acieuoratioPde la corporation des Bourrât tendant ft demander ft la Cambre de 
Vue ue 18™*""™îr"ï* TT * /.h.rfdns de 1er mettre ft son ordre du jour la discussion sur le 
«uvriera et emproyés des Chemins ne 1er, r a r t l ( ) t ^ réseaux de rTjHest et du MiaV 
• u au point de v»e financier. , t m , l r t s grande majorité du groupe, pour ne 

Non» non» proposons, quant a nous, d y —„ ajouter aux difficultés gouvernementales, a 
«.venir et de dégager l'économie du projet, décidé qn'n v avait lieu d'aiourner la discussion 
I n îrcomparant avec Ceux qui ont été présen- du rachat ft la ^ ^ ^ ^ " L , . 
î ^ o u ^ U n l en ftarf-ace devaat la Charn- fg^Sj™^ &£% ta n o m î n ( l U n T , 
*>re. . . . . „ . . . . . . . de la commission chargée d'examiner les propo-

— Evidemment, me dit un des principaux g j^ , , , relatives ft la séparation des Eglises et de 
«eaders d'un groupe important du « bloc », vEtat. _ 
î ^ n ^ s t pas l'adhésion à toutes les revendi- ] COMMISSION DE LA MARINE 
Citions ou personnel des chemins de fer. il \ A Commission de la marina a adopté la pra> 

T̂ rTo différence sensible entre le projet de position de M. Lachambre et de plusieurs de ses 
L & w » l S k S s s c m et celsi voté ï l a veille collègues ayant pour but de faire compter pour 
lA. WaidecK " ° u ~ e ° Y J w . i l M-is il n'en »"e année de navigation dans le calcul de la pen-
de u consultation électorale. *>ais » " ™ K{on de retraite les earmwnes de srande pêche 
«st nos moins vrai que c est un pas de tan à Terre-Neuve et en Islande accomplies par lea 
_f\,VV-UuX dan3 la vole des réformes FI sou- y^rlts maritimes. 
vent'rorpises et jamais réalisées «n tovejirj L* Commission a également aaopt* U propo-

La Course Parts-Madrid 
Mort de Marcel Renault 

Pari», î7 mat. — Une dépêche de Couhé-Vérac 
annonce que Marcel Henault, vicUme de l'accident 
que l'on sait, a succombé celte nuit, ft onze heures 
et demie, aux suites de ses terribles blessures, 
dans la ferme où il avait été transporté, entouré 
de sa mère, de ses frères et de nombreux amis. Le 
malheureux chauffeur est mort sans avoir repris 
connaissance. 

M. Marcel Renault n'était âgé que de 31 ans ', 
très jeune, il s'occnpa de mécanique avec ses deux 
frères, Fernand et Louis. En 1896, u fonda l'usine 
Renault et Frères, ft BiHancourt. En 1899, Marcel 
Renault se classa secand dans les courses Paris-
Trou ville et Paris-Osteode. 

Il prit part, en Ï9U0, ft l'épreuve de Paris-Tou
louse et retour, dans laquelle ii arriva premier ; 
ft la course Paris-Berlin en 1901 et ft la course Pa
ris-Vienne, où il remporta la victoire. 

Le corps de Marcel Renault sera ramené demain 
dans l'après-midi ft Paris, et conduit au domicile 
du délui., place Laborde. 

Les obsèques auront lieu samedi. 

Les enquêtes judiciaires 
Les enquêtes judiciaires sur les accidents qui 

ont marqué la première étape de la course Paris-
Madrid sont commencées. 

En vertu d'une commission rogatolre du parquet 
de Chartres, M. liiondeau, commissaire de po
lice, a reçu la déposition de M. Porter, l'un des 
blessés. On sait que le mécanicien de M Porter 
a été carbonisé sous sa machine culbutée. 

Le coureur irlandais a fait le récit de l'accident 
tel que nous l'avons raconté. 

De l'enquête officielle ouverte sur l'accident causé 
à Angouième par la voiture numéro 23 conduite 
par M. Tourand. il résulte que les faits se se
raient passés ainsi : 

La voiture numéro 23 arrivait au pont de la 
Couronne ft une vitesse de 120 kilomètresà l'heure 
Le pont formant légèrement dos d'âne fit faire a 
la voiture un bond, ft la suite duquel le mécani
cien Normand, qui justement s'était levé pour exa
miner la route et se penchait par-dessus la capote 
perdit l'équilibre. Se voyant projeté ft bas du véhi
cule, il saisit vivement le bras du conducteur Tou
rand, imprimant» celui-ci un brusque mouvement 
qui eut pour conséquence de faire dévier la voiture 
a droite et de la jeter contre le talus. 

Sur ce talus se trouvaient plusieurs spectateurs 
L'un d'eux, le soldat Dupuy, voulant éviter ft un 
entant d'être broyé par la voiture, le tira an ar
rière et se trouva malencontreusement pris lui-

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Collision de Navires 

UN STEAMER COULE. — H MORTS 
Anvers, 27 mai. — Le steamer anglais 

Hubberfield, capitaine Beams, parti hier soir, * 
ft huit heures, d'Anvers pour Grinndy, a fait , 
collision cette nuit, à la bouée *8-49, à Iaef-f 
tnigen, avec le steamer norwégien Ulhi, ca
pitaine Ferrenfen, venant de Rotterdam. 

Le Huàberfield a coulé à pic ; l'équipage a 
été. sauvé, mais les passagers, au nombre 
de vingt-deux — dont neuf émigrants autrt-
chiens — ont été noyés. 

Le steamer norwégien a des avaries à l'a
vant. 

Les passagers de i'Htibberfield étaient, 
poar la plupart, des marins qui rentraient 
en Angleterre afin de toucher leur salaire. 

On croit qu'ils ont été écrasés par suite 
de la collision. 

LA CAUSE DU SINISTRB 

ETÇfotle belge publie, sur cette catastrophe 
survenue sur l'Escau^ les renseignements 
suivants : * 

11 y avait 47 personnes à bord du Hubàers-
field. De ces 47 personnes. 22 sont mortes ; 
c'est décidément le chiffre officiel. 

Comme bien on pense, la catastrophe fai
sait a la Bourse le sujet de tous les entre
tiens dans le coin des assureurs ; ceux-ci 
étaient très circonspects, la chose se con
çoit, étant donnés les grands intérêts qui 
sont en jeu. La cause de l'abordage préoccupe 
tout le monde. J'ai déjà, dit qu il serait très 

Casier judiciaire d un curé 
î"oix, 27 mai. — Dans une de ses dernières 

audiences, le tribunal correctionnel de Fois 
(Ariège) condamnait ft vingt-vuiq francs d a-
mende l'abbé Paul Casuurne, ernr* de Génat, 
pour avoir outragé le maire de cette commune 
dans l'exercice de ses foactioas. 

Ce procès, sans grand intérêt, a permis tou
tefois au procureur de la République de mettre 
le aez dans le casier judiciaire de ce bon prê
tre et de publier ses peu recommandablcs an
técédents. 

Ce n'est pas, en effet, la première fois que le 
curé Cassagne a des démêlés avec la justice, 
et ses précédentes condamnations sont simple-
cvut ignominieuses. 

Le 5 décembre 1889, ledit prêtre fat con
damné par le tribunal correctionnel de Cahots, 
à un mois de prison pour abus de confiance ; 
deux mois après, le s février 1800, il fut con
damné par la cour d'assises du Lot, ft deux 
ans de prison pour attentats ft la pudeur com
mis sur des petites filles. Admis ft la libération 
conditionnelle, le 38 décembre 1891, il alla 
dans • les Missions • en Orient, où il passa 
sept années sans avoir l'occasion d'appeler 
i attention des tribunaux. 

De pareils états de service lui avaient valu 
d'être nommé curé de Génat. 

Quand on pense que, sui tout le territoire 
français, il y a des milliers de gaillards dans 
le même cas, qui portent le costume ecclésias
tique ; quand on pense que des récidivistes 
trouvent des évêques assez peu scrupuleux 
pour leur confier le soin d'enseigner la morale 
aux fidèles, on ne s'étonne pins des scandales 
retentissants dont les membres du clergé sont 
si sauvent les fauteurs. 

Et l'on admire les bonnes gens qui, dans 
leur sottise aveugle et criminelle, imposent ft 
leurs enfants d'aussi étranges professeurs de 
vertu, 

• su ' 

DANS LA RÉGION 

m 
. U Présst est iataparilr àe se laines 
er,"'Hllllll '•>• cause ceSmme la votre, 

-par «es préférence*. Cannas»nuj à s» kaaas) 
__ SayaMte et STMM ^era» taertte*- momentané

ment ayeiques-unn» da vas prétentions, soyea 
persuade" ê US atam sjettsirafeva f̂JraYt n'aura nssj 
été-sarin. • 
•• A la s—aniie eW notre i * J f i u r en chaC, 
rassemblée nom m s ensuite cinq délégués —< 
l ' a i É ai— «si déMsraé par • * * • * — pour dis
cuter, en présence oVlt- i* Frétât, avec cinej 
délégués patrons. 

Il est nettement précisé que ces délégués 
sont munis de pleins pouvoirs et que la. déce 
aion, qui sertit* de» tWssrts, «jnefte as/elle soit, 
sera acceptée immédiatement d'un côté rnmaU 
de Vautra. 

A LA "REFECTU-E 
•entré ft Lille ft 4 heures, le citoyen SiaxfVW 

Evausy s'est immédiatement rendu à i* Pré
fecture pour faire connaître a M. le FtBat K 
résultat de sa conférence chez Tes ouvriers. 

patron;,, sur les instances de' M. Vincent et 
de M. Sa I mon avaient pris nae décision ana
logue à celle de* ouvriers. 

Les patrons ont désigné pour les représentes' 
MM. Lefranc, Verquin, Delhaye, Bonduet al 
Scknrtt. 

Las délégués anviieis sont les dtaysna Caas) 
de chez Schulu ; Peùtpre», de chex Gesnaàia , 
Biache, de chez Delhaye ; Hennebal, de cjtei 
Lefranc et Page, de chez Verquin. 

Comme les délégués ouvriers, les délégué» 
patrons sont nantis de pleins pouvoirs et il est 
bien entendu qu'aucune des questions stn las* 
quelles ils se seront mis d'accord ne pourra êtej 
soulevée à nouveau et que les décisions défin*. 
tiv#§ résultant de leur entente seront ooligsx 
toires pour tous les ouvriers, comme pont Mua 
les patrons. 

LA PRE MIC t**. ENTREVUE 

Zes deux délégations sont convoquées, BouS 
«• aaafcfeisauii, à » a. j/a, à 1* Soms-Paaiscturt" 
d'Hazebrouck, sous la présidence da M. Sa*-
mos). ' ^ A 

ai. le Préfet, après son entretien avnc ies ps> 
trusts, s'est en ssrst rendu caospte sue si Ut 
grève se prolonge, c'est parce que les bases 
de 1» discussion, c'est-a-dire notamment le ca
dre indiquant la largeur des toiles, n'a pas été 
nettement établi et que les prix résultant d£ 
tableaux différents ne Sont pas comparables* 
Aussi, il a pensa que la première entrevue de
vait avoir posa- but astique d'établir laaan sisnt 
ces bases. 

Quant aux prix, ils seront discutés, vendredi, 
dans le cabinet de M. le Préfet, à l'heure uue 
fixera la délégation mixte. 

EST-CE LA tOLUTIOMf 
La fin du conflit de La Gorgue-Estaires s » 

tira-t-elle de ces débats ? 
rAJus le souhaitons très sincèrement et notre 

voeu se réalisera, à n'en pas doutez, si les pa
trons apportent dans les discussions qui vnnt 
s'ouvrir, le large esprit de conciliation que 
nous avons trouvé chez les ouvriers. 

Que de part et d'autre, chacun y mette «nJ 
peu du sien et La Gorgue-Estaires reprendront 
leur bel aspect de ruches laborieuses et vivan
tes ! 

On nous rendra cette justice qjae nous a'* 
von s rien négligé pour uiinn 1 ua> passai réa 
sulttt. *_».*•. -- . , " * . 

* * \ 
L'INCENDIE HARJiAiS 

L'ETAT DES BLESSES 
M. 'Andriès, le vieux pire de le jeune nSe dVJnV 

dés hier matin, a au une naM très asaiec ; il «a • 
été de même pour Mlle Berine Seiomé, sonar d» Ut 
mariée. 

tS3SSHSSarsssr;rsBB9 

A LA CITADELLE 
Le tau qui couvait dans les décoEabres et ruinai 

du pavillon incendié, a repris mardi sur la aotcj 
par la violence du vent. 

Des mesures de précaution, pour parer a font 
danger, ont été prises sur les ordres de Sa. le o* 
lonei G>mpagnou, directeur du gème a Laie, qui 
s'est rendu nie rdi matin a Arrss. 

Des entrepreneurs ont «té appelés pour abattra 
le pignon par où a commencé l'incendie et qui 
menace de s écrouler. 

La CHadeUe avait été, U y a 80 ans, le 10 août 
1883, le theetre d'une autre catastrophe que n'ont 
point oublié la plupart de nos concitoyens 

On se rappelle que le bâtiment servant ae 
selle d artifice sauta, tuant 6 soldats et bèessant 4 
autres militaires grièvement. 

FUNERAILLES DES VICTIMES 
La date des funérailles de Mme Boury, de MN 

Courcot et Herdrmin est fixée a r»»™.!- vendredi) 
a onze heures du matin. L'oMce religieux, uné-

3ue pour les trois victimes, aura lieu a la Calhe-
raie. 
Le cercueil contenant la dépouille mortelle dt 

Mlle Audriès a été transporté hier après-midi a là 
gare d'Arras pour être ramené a Berguss. 

Le cercueil a été placé dans un fourgon qui<e 
été attaché au train de 5 h. 37 pour Dunkerque. 

Les obsèques de Mlle AAdriea auront lieu «anj 
dredi matin a Bergues. 

DECISIONS MHJrMRBS 
Le concert nàUleise des Aflees néant «an M 

aujourd'hui. 

U finis de Uj8rçti*btairM 
L oauvre «a sinillUiHn — A ta •intasluM 1 

Nord. — Chez les grévistss. — Discours 

Nous avons indiqué, dans notre numéro 
d hier, que notre rédacteur en chef, à la suite 
des articles qu'il avait consacrés a la grève de 
La Gorgue-Estaires, avait été prié de passer 
chez M. le Préfet du Nord, très désireux lui-
même de trouver un terrain de conciliation 
pour mettre fin à un conflit qui menace de s'é
terniser. 

A la suite de cette entrevue, il fut décidé que 
le sympathique Sous-Préfet d'Hazebrouck, M. 
Salmon. demanderait aux patrons de nommer 
un délégué par usine et que Siauve-Evausy 
interviendrait dans le même but auprès des 
ouvriers, les délégués au nombre de dix devant 
discuter, devant M. le Préfet du Nord, des 
conditions de la reprise du travail. 

OMEZ LES -ATROIt» 

M. Salmon, avec un zèle auquel il nous est 
agréable de rendre hommage, fit toute dili
gence et, hier, après-midi, les patrons de La 

imprudent de se faire l'écho de tous les Gorgue-Estaires étaient, par ses soins, réunis 
bruits qui circulent. Pourtant, il faut que je a ^ prffecture. 
rapporte un détail très importent et qui joue- Nous n'avons que de vagues renseignements 
ra un grand rôle dans les débats judiciaires „,,. l'entretien qu'ils eurent avec M. le Préfet, 
qui vont s'engager devant les tribunaux. jrn tout cas, et c'est l'essentiel, nous pouvons 

Dans la passe de Safetingen se trouvait affirmer qu ils consentirent à la reprise des 
mouillé un dragueur. Celui-ci était éclairé fit po^rparler 

Le général cornnvindisn. d'armes 
«taire ffArras une lettre pour Je prier de trene-
™*t,re » le Compagnie des espeuas-pornpien teut 
les remerctemeass de l'autorité nusHaarepeur la 

Srompte et courageuse nia» weatsja des passasses 
'Arras dans la catastrophe de le CMedeue. " ~ 

Dernière 
-•—• H e u r e 

Arrestation d'un chaisoineeecroa 
Paris. 17 mal. — Bas asenfe du eonautat français 

à Beyroum, arrêtèrent hier le -bfwànt Roaaubera 
Inculpé d'escroquerie et qu'on — -Sari depufi 
un an. 

Bosenberg a été arrêté en vertu d'un mandai da 
M. Fteury, juge dlanireaatitt. et sera rbatenè pra-
chainament a Paria. 

«01WES CON DAMÉS 
sr, I? ma 
laronè o 

- uujQgna 
. d'emende ahaci 

Buulugne anr-Mer, tf! mal. — Le a-ihenef «sjsi 
recUonnel a condamné cet après-midi les Re-

hbmmm* 
Cènes, 27 mai. — Dans le port de Sêaes. des p * 

cheurs ont trouvé dans un paquet, las jambes, sa 
tète et te», bras d'an homme. Le paquet était en
veloppé dans nlinsaun nuaaafos de Corriere dstlsl 
Stra de Miiea, «set du 6 mai. La tête était enve
loppée dans une toOe dree tenue avec des épin
gles. Les membres semblent 1— 
d'un jeune t 

Toute la ; 

l'électricité, tout en portant les feux prévus 
par les règlements. D'après une version, 1 
cette lumière aurait etnpêché les pilotes de 
se voir, si ce n'est au moment où la catas
trophe devenait inévitable. 

Cette hypothèse est rejetée par d'autres in- j 
téressés. Ceux-ci prétendent que le Hubàers- . 

CHEZ LES OUVRIER* 
Au même moment, notre rédacteur en chef 

se trouvait au milieu des grévistes, à Estaires. 
Huit cents ouvriers avaient réponse a la 

convocation que nous insérions hiet matin. 
Pendant trois quarts d'heurs, Siauve-Evausy 

m exposé la situation et il a conclu en adiurant 
son auditoire a ne pas se refuser k de nouvel-

fifW quand il a coulé, avait dépassé le dra-
iraeur et il a sombré aussitôt l'abordage. Va- . 
vant du navire plongeant dans l'abîme, Tar- les démarches qui, dans sa pensée, pourraient 
rière sortant de» flofe ; la lumière électrique mettre fin à une lut»* grosse de conséquences 
du dragueur nacrait donc en aucune tnflnen- redoutables _ ^ 
ce tunSrte sur le désastre. La cause de la ca- - . M toMht du Nota, e-t-il dit. acon-

'ie serait alH-ura, et lea experts et senti à présider un comité de conciliation . n-me «ex W+..*^m3SJ^i*8^^ 

l i w t B u î Dufiôlu Hjfrvfnv J l u T l t f l l I i y 

Paris, Tl met — M. Demoie. ancien ministre, 
•ncien vice-président du Sénat, sunateur de S*6na 
et-Lolre, a été n s i u i u , Mer soir, par «1 u t » 
wav de la agne Gare da VT il Missauiise, en coinj 
d é c r u e Auguste-Comte et du boulevard Sens* 

En toutant s* naaar d'un tramway n m liai 
fla été tanaponne n u j o U^snwaj nwntant Pro, 

ques rnetres. M.lluinoie. â^'relevé^éTveunaeeas 
déchirés, Je visage ensanglanté. Après avoir rend 
des soins dans une naermacJe. H a été rament g 
son domicile. Impasse Boyer-Couerd. 4. 

l e uneteer Hiiuanse, naUiuUi de Illl il 1 instt. 
mandé auprès du tusses, e constaté de inunuple» 
contusions, une plaie prutoode de l'arcade soujr-
enièrt geuclM et de» " 

Ulre.de
HaSrra.il

